
Ces « zones d’accélération pour le déve -
loppement des énergies renouvelables»
(Zader) doivent être définies – après
concertation du public – et présentées à
la préfecture, en principe d’ici la fin de
l’année 2023. Il s’agit, chez nous, presque
exclusive ment d’énergie photovoltaïque.
Sont concernés les parkings publics et
privés à partir de 1500 m2 et les toitures
publiques ou privées de plus de 600 m2.

Une motion refusée
Lors du conseil communautaire du
15 juin 2023, les élus de Forcalquier en
commun ont présenté une motion 2 pour
demander que la communauté de
communes se saisisse de cette question.
En effet, même si la loi prévoit que c’est
aux communes de faire un état des lieux
des surfaces Zader, rien n’empêche d’y
réf léchir ensemble au niveau inter -
communal. Tout porte à croire que cette
échelle serait beaucoup plus efficace, c’est
d’ailleurs celle recommandée par le parc
naturel régional du Luberon. La loi
prévoit aussi que les Zader doivent contri -
buer à la solidarité entre les territoires.

Le conseil communautaire a rejeté
cette motion, encouragé par son président,
David Gehant. Ce dernier a délibéré ment

semé la confusion en mélan  geant ce
débat avec celui du trans fert de compé -
tence de l’eau, qui inquiète la plupart des
maires. Or, le rôle du président aurait dû
être d’apporter du discernement entre
deux sujets si différents.

Le paysage défiguré
Les conséquences de ce refus du travail
concerté seront importantes. Déjà, le
paysage de la montagne de Lure, mité
par les projets et les déboisements, 
porte les stigmates d’opérations non
coordonnées.

L’association Amilure 3, qui agit pour
protéger la montagne contre les projets
disparates qui ont commencé à la défi -
gurer, appelle les habitants à participer
aux consultations citoyennes prévues par
la loi.

À ce jour, à Forcalquier, il n’y a eu
aucune communication de la mairie à ce
sujet. ■ RÉMI DUTHOIT

1. Loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à
l’accélération de la production d’énergies
renouvelables, dite loi «APER».
2. Voir la motion sur forcalquierencommun.fr
3. Voir le site https://amilure.org
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Forcalquier en commun, l’opposition municipale
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n°10
ENVIRONNEMENT
Énergie solaire, le grand déploiement
Le gouvernement a placé les communes au cœur de la planification
énergétique depuis la loi APER 1 votée en mars 2023. Elles doivent
identifier des surfaces pour accueillir des énergies renouvelables

ÉDITO
La convivialité estivale
À quoi tient l’ambiance si particulière
de Forcalquier ? D’où vient ce plaisir
partagé, autant par le visiteur de
passage que par l’habitant de longue
date, d’arpenter les rues ou de s’asseoir
aux terrasses des cafés ? La lumière et
le cadre exceptionnels ne suffisent pas :
la ville ne serait que carte postale sans
la qualité de la vie collective qui s’épa -
nouit ici. Cette atmosphère est le fruit
d’un équilibre subtil, construit par
celles et ceux qui font vivre le centre-
ville, qui y vivent, qui y travaillent, qui
y viennent.

Sauf que, cet été, les terrasses ont
envahi les trottoirs, les voitures ont
imposé leur masse et leur nombre
hors des parkings autorisés et les sonos
lourdes des restaurants ont trop
souvent débordé dans les rues.

L’activité économique saisonnière est
essentielle à bon nombre de commer -
çants, c’est un fait. Mais les excès et les
dérives de cet été doivent nous alerter :
la singularité de Forcalquier, son
pouvoir d’attraction, tiennent beau -
coup à la convivialité de ses habitants.
S’ils en venaient à fuir la vie locale
l’été, il ne resterait plus qu’une
ambiance sans âme alimentée par un
marché nocturne pour faire joli et des
bars à cocktails avec musique boum-
boum. La Côte d’Azur, en somme. La
mer en moins. ■ CHARLES DANNAUD
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La quasi-totalité des 12 autres communes
de l’intercommunalité se sont position -
nées pour passer de régies 1 communales
à une grande régie intercommunale.
Presque toutes également, conscientes
qu’une régie intercommunale sans
Forcalquier n’est pas viable – sauf à faire
exploser le prix du mètre cube d’eau –,

consentent à passer provisoirement en
délégation de service public (DSP 1) pour
permettre la préparation de la régie inter -
communale dans de bonnes conditions.

Or, pour une question de calendrier
qui ne correspond pas avec la date du
transfert de compétences eau et assainis -
sement à la communauté de communes2,
la municipalité de Forcalquier doit renou -
veler sa DSP en 2024, pour 6 ou 12 ans.

La solidarité territoriale impose à
Forcalquier – la plus grosse commune de
l’intercommunalité – d’être à l’écoute du
souhait des autres municipalités. Dans ce
sens, et pour permettre la mise en place
à terme d’une régie intercommunale
englo bant Forcalquier, celle-ci devrait
accepter l’offre de DSP sur six ans maxi -
mum, probablement au prix d’un léger
sacrifice tarifaire.

L’eau plus chère, de toute façon
Pourquoi, même en régie, le prix de l’eau
va-t-il augmenter ? Premièrement, il va
falloir mettre en place une organisation
territoriale de la gestion de l’eau avec du
personnel qualifié et des moyens
techniques et administratifs adaptés.
Ensuite, dans les communes qui gèrent

actuellement l’eau en régie, en cas d’inci -
dent, ce sont le plus souvent les élus qui
sont sollicités personnellement, soirs,
week-ends et jours fériés compris. Pour y
remédier, le nouveau mode de gestion
intercom munale de l’eau devra mettre
en place un service d’astreinte sur tout le
terri toire. Cela a un coût qui sera réper -
cuté sur tous les usagers.

L’eau étant un bien commun par excel -
lence, il nous apparaît comme une
évidence qu’elle devrait être gérée collec -
tivement dans le cadre d’un service public
de qualité. C’est un choix émi nem ment
politique. Le vote des élus de Forcalquier
permet tra-t-il à notre territoire de plus de
10 000 habitants d’accéder à une régie
intercommunale? ■ ISABELLE MERCIER

1. En régie, le service est assuré directement
par la collectivité. En DSP, il est confié à un
tiers, le plus souvent privé.
2. La gestion de l’eau et de l’assainissement de
toutes les communes va incomber à la commu -
nauté de communes au 1er janvier 2025, alors
qu’à Forcalquier, le contrat de DSP en cours
arrive à échéance au 31 décembre 2023.
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INTERCOMMUNALITÉ
Gestion de l’eau: la lourde responsabilité de Forcalquier
À l’occasion de la prochaine reconduction de son mode de gestion de l’eau et de l’assainissement, 
la municipalité de Forcalquier a un devoir de solidarité vis-à-vis des 12 villages voisins

Qu’y a-t-il sur nos factures
d’eau?
Qu’attendent les usagers? De l’eau
au robinet, potable – non polluée –,
en continu – sans coupures –, avec
un service d’entretien et de dépannage
fiable, et à un prix raisonnable.
Rappelons que l’eau est gratuite, tout
comme l’air et la lumière du soleil.
Ce qu’on paie, c’est tout ce qui est
mis en œuvre pour sa potabilité (les
analyses, les traitements…); pour sa
distribution (le réseau, les compteurs,
l’entretien…); pour l’évacuation des
eaux usées (l’assainissement). Et, selon
l’intensité des épisodes de séche resse,
la collectivité doit faire venir de l’eau
de réseaux en dehors de son territoire,
ce qui a aussi un coût.

DÉMOCRATIE
Pour la concertation, on repassera
Eau, énergie, déchets : ces trois enjeux mériteraient une large
consultation de la population du pays de Forcalquier

Plusieurs sujets d’importance sont au
cœur de l’actualité – qu’ils soient de la
compétence de la ville ou de la commu -
nauté de communes. Ils appellent des
décisions qui auront des conséquences
majeures sur notre avenir :

• la gestion et la répartition de l’eau
(dans un contexte de sécheresse de plus
en plus marquée, impliquant un risque
de pénurie) ;

• la mise en place de systèmes de
produc tion d’énergies renouvelables
(alors qu’on assiste à une hausse des prix
de l’énergie et qu’on doit prendre en

compte les aspects de protection de
l’envi ronnement et du paysage) ;

• le nouveau système de collecte des
ordures ménagères (avec la nécessité de
les diminuer nettement).

Le maire-président, habituellement
prompt à communiquer, se garde bien
de trop informer, encore moins de
consulter, ses concitoyens sur tous ces
sujets. Serait-ce par crainte de voir surgir
de bonnes idées?

Pour compléter les informations
présen  tées dans ce numéro, nous vous
invitons à faire un tour sur deux sites

Internet : celui d’Amilure, en ce qui
concerne les énergies renouvelables, et
celui de Cruis Citoyen sur la gestion de
l’eau. Sur ce dernier site figure une péti -
tion demandant une large consul tation
publique à ce sujet. ■

MARIE-AUBE RUAULT



Les habitants vont devoir aller – parfois
loin de leur domicile – déposer leurs
déchets aux « points d’apport volon -
taires» (PAV) où ils pourront «tout trier
sur place », l’objectif étant d’avoir de
moins en moins d’ordures ménagères
rési duelles. Les bacs à ordures verts au
coin des rues vont donc disparaître.

Du coup, avec moins de tournées,
moins de camions, moins de carburant,
moins de personnel, la taxe d’enlève ment
des ordures ménagères (TEOM) – actuel -
lement à 13,5 % – va-t-elle diminuer?

En tout cas, le maire souhaite «encou -
rager les bons trieurs» (voir encadré). Mais
comment les repérer, ces «bons trieurs»?
C’est une autre histoire, qui nous sera
peut-être expliquée une prochaine fois…

Et tant qu’on parle gros sous, que
deviennent toutes ces caméras qui ont été
installées aux emplacements des poubelles
pour «lutter contre les incivilités1», puisque
la plupart des PAV ne seront plus sur les
mêmes sites ? Voilà encore de l’argent
public jeté à la poubelle… D’ailleurs,
combien d’infrac tions ont-elles été verba -
lisées grâce à la vidéosurveillance ? Et
combien cela a-t-il rapporté à la commune
puisqu’il était aussi prévu « d’augmenter
le montant des amendes pour sanctionner les
auteurs d’incivilités 1 »?

Réduire ses déchets est une nécessité
incontestable aujourd’hui. Mais on
aimerait davantage de transparence,
notamment sur les économies réalisées.
D’autant plus quand c’est aux habitants
qu’on demande de faire les efforts. ■

NATHALIE CORNU

1. Voir le programme de campagne de David
Gehant, p. 7.
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VIE QUOTIDIENNE
Terminé, les bacs à ordures au coin de la rue
Le nouveau système de collecte des ordures ménagères – en cours d’installation sur le territoire 
de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure – a été présenté lors d’une 
réunion publique d’information le 6 juillet 2023. Les explications et les objectifs à atteindre, présentés 
par le technicien, étaient clairs et instructifs. Mais des questions demeurent

Extrait du programme de
campagne de David Gehant (p. 3)

«Un développement durable
pragma tique ! Devenir territoire
“ambition zéro déchet” afin
d’améliorer le tri en confor mité avec
les recommandations de l’Ademe
(Agence de l’environnement et de la
maîtrise de l’énergie) et intégrer une
part incitative dans la taxe d’enlè ve -
ment des ordures ménagères afin
d’encourager les bons trieurs.»

Ordures ménagères: le tri des électeurs
La réunion publique sur la «Présentation du nouveau projet de refonte
de la collecte des ordures ménagères» a fait réagir plusieurs personnes
qui y ont assisté. L’une d’elles nous a envoyé ce billet d’humeur

Le 6 juillet, le maire de Forcalquier a
tenu salle Pierre-Michel une réunion sur
les ordures ménagères. Réunion qui
laisse perplexe : n’y a-t-il pas d’autres
moyens de réduire le volume des ordures
ménagères que de restreindre le nombre
de conteneurs où déposer ses déchets?

Pour le savoir, il aurait fallu – ce que
pouvait laisser espérer le mot «projet» –
une concertation préalable et une écoute
des remarques, suggestions ou objections
des premiers concernés : les habitants de
la commune. Ce qui aurait exigé une
ouver ture au dialogue – et donc à l’écoute
respectueuse – et à la circulation des
savoirs, regrettablement absente lors de
cette réunion qui ne servit qu’à infor mer
sur les décisions déjà prises.

Se posant en exemple vertueux d’un
tri que la plupart d’entre nous pratiquent

déjà, David Gehant répondit trop souvent
aux questions par une inutile répétition
du propos initial ou par des explications
se contredisant l’une l’autre, comme pour
l’aide aux personnes âgées. À aucun
moment le maire n’a évoqué une concer -
ta tion ou une possi bilité d’incita tion au
tri plus éducative, moins coercitive.

Et il semble avoir une bien piètre
opinion de ses administrés, qualifiant
d’emblée les Français de «feignants» en
réponse à l’exemple de la réussite des
pays anglosaxons pratiquant un tri
rigoureux depuis longtemps. Il oublie
que, contrairement à ce qui se passe dans
ces pays, il n’est jamais fait appel ici à la
responsabilité du citoyen, jugé incapable
d’efforts au profit de l’intérêt général.
N’y aurait-il pas lieu de s’alarmer de ce
manque f lagrant de confiance et de

respect d’un élu pour les électeurs, y
compris pour ceux qui lui ont accordé
leur confiance aux dernières élections ?
S’alarmer aussi de ce mépris à l’égard de
toutes celles et ceux qui attendent d’un
maire qu’il aille à la rencontre des
citoyens pour la réalisation de projets
collectifs ? L’électeur potentiel pourrait
donc être, certains jours, objet de tous les
égards – jusqu’à l’envoi d’une carte d’anni -
versaire personnalisée – et anonyme et
manipulable d’autres jours? Très loin de
l’aventure proposée, riche de projets
concertés, par une liste citoyenne. 

■ CLAUDINE CLOVIS

“

”
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LA PAROLE AUX ÉLUS
Vive la place publique!
La place publique est à l’image de la commune: accueillante, 
animée, lieu de rencontres et du plaisir d’être parmi les autres. 
Elle donne la couleur locale de la ville, où il fait bon vivre et où
l’on aime venir et revenir

Forcalquier en commun

Les élus municipaux de l’opposition
Odile Chenevez, Charles Dannaud, 

Rémi Duthoit, Geoffroy Gonzalez, Lisa Isirdi,
Danièle Klingler, Lorraine Prunet
elus@forcalquierencommun.fr

Les élus de Forcalquier en commun
vous reçoivent le lundi matin 

14 rue Grande, sur rendez-vous pris 
par mail ou sur place

————————
contact@forcalquierencommun.fr

www.forcalquierencommun.fr
www.facebook.com/forcalquierencommun/
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Sur la place
Les rédactrices et rédacteurs de ce numéro :
Vincent Baggioni, Claudine Clovis, Nathalie Cornu,
Charles Dannaud, Rémi Duthoit, Isabelle Mercier,
Marie-Aube Ruault

Les articles de cette lettre d’information peuvent
être reproduits sans modération, en citant la source.
Ils sont mis en ligne et téléchargeables sur le site
forcalquierencommun.fr

Directeur de la publication : Charles Dannaud
Comité de pilotage : Charles Dannaud, Isabelle
Mercier, Marie-Aube Ruault
Mise en page : Forcalquier en commun
Tirage : 3 300 exemplaires
Impression : Mexichrome-Impressions, Forcalquier

Distribué par nos soins et sur demande à
surlaplace@forcalquierencommun.fr

Toutes celles et ceux qui œuvrent pour la réalisation de Sur la place et sa distribution sont
bénévoles. Seul l’imprimeur est payé par l’association Forcalquier en commun, dont les revenus
proviennent uniquement des cotisations et dons des adhérents et sympathisants.

La « bourse au mérite » : un chèque, c’est bien ;
un accompagnement, c’est mieux
Toutes nos félicitations aux bacheliers 2023 de Forcalquier ! Le conseil municipal a
voulu les « récompenser » en leur offrant une « bourse au mérite », en l’occurrence
un chèque d’un montant variant selon la mention obtenue: 300 € pour « très bien »,
200 € pour « bien », 100 € pour « assez bien » et 10 séances de cinéma pour « passable ».
« Encourager les jeunes dans leurs études » est une belle politique, que mènent de
nombreuses collectivités depuis des décennies. Par exemple, des bourses allouées
pour toute la durée des études, conditionnées aux ressources financières des familles,
orientées éventuellement vers des secteurs en tension sur le territoire concerné… 
Ces initiatives mériteraient un regard approfondi pour être une éventuelle source
d’inspiration. Car, pour « encourager les jeunes dans leurs études », on peut faire bien
davantage qu’une récompense !
Dans le cadre de sa compétence sur les écoles publiques, la mairie a un outil à sa
disposition: l’étude dirigée à l’école primaire. Conduite par les enseignants, elle
permet aux écoliers, notamment ceux des milieux les moins favorisés, de parfaire
leurs apprentissages. À l’école Léon Espariat, il est dommage que la majorité
municipale de Forcalquier ait, par précipitation ou souci d’économie, réduit ce
soutien scolaire : alors que cinq instituteurs y participaient en 2021-2022, il n’y 
en avait plus que deux en 2022-2023 et ils ne seront que trois cette année. 
L’étude dirigée est pourtant une façon efficace d’investir, dès le plus jeune âge, 
dans la réussite des bacheliers de demain. ■ CHARLES DANNAUD

VIE SCOLAIRE

devant La Carline, parking devant la Poste.
L’espace public apaisé se rétrécit.

Enfin, si la majorité des restaurants et
brasseries respectent leur droit de terrasse,
il en est qui s’étalent démesu rément, sans
que la mairie réagisse. S’il est parfois
compliqué de circuler pour les piétons 
– surtout pour les personnes à mobilité
réduite, les personnes âgées, les parents
avec poussette… –, c’est encore plus
inquiétant pour les pompiers !

Quant à profiter de la quiétude des
douces soirées d’été, cela devient difficile
quand certains bars et restaurants
semblent vouloir se transformer en
boîtes de nuit avec un niveau sonore
portant atteinte à la tranquillité du
voisinage.

Ce changement d’ambiance dans
l’espace public correspond-il aux attentes
des habitants de Forcalquier et de ses
visiteurs? ■ VINCENT BAGGIONI

Lorsque nous avons cherché un titre
pour notre lettre d’information, «Sur la
place» s’est imposé naturellement.

En Provence, il y a une grande tradi -
tion de l’espace public comme lieu de
f lânerie, de déambulation à l’ombre,
avec le plaisir de s’asseoir sur une place
égayée par le chant discret d’une
fontaine… 

La place peut aussi recevoir un marché,
une manifestation culturelle, un station -

nement temporaire ou encore des
terrasses de café ou de restaurant.

Mais aujourd’hui, l’espace public, ce
commun qui nous appartient à toutes et
tous, fait parfois l’objet de tensions.
Depuis trois ans, on assiste à Forcalquier
à une confusion générale, qui fait que la
possibilité de f lâner et la tranquilité des
piétons disparaissent petit à petit… Les
parkings prennent le dessus : parking
place Saint-Michel, parking sur l’espla nade
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